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MAIRIE DE VILLENEUVE-EN-RETZ 
DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

Délibération  

N° 2024-08 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

  

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2024 

 

Nombre de Conseillers en 

exercice : 

Inscrits :  29 

Présents :  21 

Votants : 27 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de Villeneuve-en-Retz dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la salle polyvalente de 

Bourgneuf en Retz sous la présidence de Monsieur FERRER Jean-

Bernard, maire.  

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 07 février 2024

 

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-Bernard FERRER, Yves BLANCHARD, Frédéric SUPIOT, Isabelle CALARD, 

Ange SPANO, Sandra MATHIAS, Laurent PIRAUD, Patricia JOSSO, Fabrice RONCIN, Axel GAYRAUD, Carole LECUYER, 

Stéphane ORY, Laurent GAUTHIER, Carlos FOUCAULT, Marie-Agnès PICOT-TESSIER, Alain DURRENS, Damien 

MOUSSET, Robert JOUANNO, Michel THABARD, Luc LEGER, René PROU. 

 

Pouvoirs : Xavier LE LAY donne pouvoir à Patricia JOSSO, Michèle BONNAMY donne pouvoir à Jean-Bernard FERRER, 

Martine PRAUD donne pouvoir à Yves BLANCHARD, Guylaine MAHE donne pouvoir à Fabrice RONCIN, Nancy 

PINEAU donne pouvoir à Isabelle CALARD, Delphine HOUAS donne pouvoir à Alain DURRENS. 

 

Absents :  Hervé YDE, Sylvie PILLON-LECOQ. 

 

Secrétaire de séance : Fabrice RONCIN. 

 

 

POLICE FUNERAIRE : PROCEDURE DE REPRISE DES CONCESSIONS DU CIMETIERE DE ST CYR 

 

Monsieur Le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un état des lieux a été effectué dans le 

cimetière communal de Saint Cyr en Retz. 

Il a été constaté qu’un nombre important de concessions n’était plus entretenu par les familles. 

Il est rappelé que les familles ont l’obligation d’entretenir leur concession. Dans la négative et dans le 

respect de la procédure en vigueur, la reprise de la concession sera engagée après s’être assuré d’un 

certain nombre de conditions. 

 

La première phase de cette procédure consistera en l'établissement d'un procès-verbal de constat 

d'abandon. 

Ce procès-verbal sera affiché à la porte du cimetière et à la mairie. 

- Des panneaux seront posés sur les concessions susceptibles d'être reprises, sachant que la reprise 

d'une concession ne peut être prononcée qu'après un second procès-verbal d’abandon ait 

constaté la persistance de l’état d’abandon, à l’issue du délai, prévu à l’article L.2223-17 du code 

général des collectivités territoriales, qui suit les formalités de publicité. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à engager la procédure de reprise des concessions à l’état d’abandon 

réglementée aux articles L. 2223-17 et L. 2223-18 du Code général des collectivités territoriales. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
Date de signature de l’acte : 14 février 2024 
Date de transmission au contrôle de légalité : 14 février 2023 
Monsieur le Maire Jean-Bernard FERRER 


